
 

CONSEIL DE 
L'UNION EUROPÉENNE 

 Bruxelles, le 3 mars 2014 
 

  

7042/14 

  

COPEN 72 
EJN 35 
EUROJUST 52 
 

 
NOTE 
de: M. Martin Povejšil, ambassadeur, représentant permanent, représentation 

permanente de la République tchèque auprès de l'Union européenne 
à: M. Rafael Fernández-Pita y González, directeur général, Conseil de l'Union 

européenne  
date de 
réception: 

8 janvier 2014 

Objet: Transposition de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil relative à la 
prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence 
dans le cadre des procédures pénales 

- Notification de la République tchèque 
 
 

Monsieur le directeur général, 

 

Conformément à l'article 16 de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 

relative à la prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le 

cadre des procédures pénales (JO L 328 du 15.12.2009, p. 42), je vous informe de ce que la 

République tchèque a procédé à la transposition de la décision-cadre précitée dans son droit 

national. 

 

Les dispositions de la décision-cadre ont été transposées par la loi nº 104/2013 relative à la 

coopération judiciaire internationale en matière pénale, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2014. 
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Pour compléter la présente notification, je joins les documents suivants: 

− le texte des dispositions nationales de transposition; 

− la communication faite par le République tchèque au titre de l'article 4, paragraphe 2 

(annexes 1 et 2);  

− la communication faite par le République tchèque au titre de l'article 4, paragraphe 3 

(annexe 3);  

− la déclaration faite par le République tchèque au titre de l'article 14 (annexe 4);  

− le tableau de correspondance donnant de plus amples informations sur les dispositions 

nationales de transposition. 

 

Je souhaite aussi vous faire savoir que c'est le service international en matière pénale du ministère 

de la justice de la République tchèque qui peut être consulté sur des questions techniques: 

mezinárodní odbor trestní 

Ministerstvo spravedlnosti České republiky 

tél. : +420 221 997 484 

email: mot@msp.justice.cz 

 

 

(formule de politesse) 

 

 

(s.) Martin Povejšil 
_________________  
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ANNEXE 

 

Annexe 1 

 

Communication de la République tchèque faite au titre de l'article 4, paragraphe 2, de la 

décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à la prévention et au 

règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le cadre des procédures 

pénales 

 

Autorités compétentes 

 

1. procédure préalable à la mise en accusation: 

– les parquets de district, les parquets d'arrondissement, les parquets régionaux, le parquet de 

la municipalité de Prague, le parquet de la municipalité de Brno, le parquet supérieur de 

Prague, le parquet supérieur d'Olomouc et le parquet général de la République tchèque; 

2. procédure ultérieure à la mise en accusation: 

– les tribunaux de district, les tribunaux d'arrondissement, les tribunaux régionaux, le tribunal 

municipal de Prague, le tribunal municipal de Brno, la Cour d'appel de Prague, la Cour 

d'appel d'Olomouc et la Cour suprême de la République tchèque. 
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 Annexe  2 
 

Annexe de la communication de la République tchèque faite au titre de l'article 4, 
paragraphe 2, de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à 
la prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans le 
cadre des procédures pénales 

A. Adresses des tribunaux de district: 
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B. Adresses des tribunaux régionaux: 
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C. Adresses des Cours d'appel: 

D. Adresse de la Cour suprême de la République tchèque:   

E. Adresses des parquets de district: 
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F. Adresses des parquets régionaux: 
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7042/14  ers/rs 32 
ANNEXE DG D 2B   FR 



 

 

G. Adresses des parquets supérieurs: 

H. Adresse du parquet général de la République tchèque: 
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Annexe 3 

Communication de la République tchèque faite au titre de l'article 4, paragraphe 3, 
de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à la 
prévention et au règlement des conflits en matière d'exercice de la compétence dans 
le cadre des procédures pénales 

La République tchèque désigne les autorités centrales suivantes aux fins d'assister les 

autorités compétentes dans le processus de consultation: 

    

B) procédures préparatoires (avant la mise en accusation) 
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________________ 

Annexe 4 

 

Déclaration de la République tchèque concernant la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil 
du 30 novembre 2009 relative à la prévention et au règlement des conflits en matière 
d'exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales  

Déclaration au titre de l'article 14, paragraphe 1 

La République tchèque déclare que, pour la procédure de prise de contact prévue au chapitre 2, ses 

autorités compétentes accepteront les communications en tchèque, pour la République slovaque en 

slovaque et pour la République d'Autriche en allemand. 
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